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SYNTHESE DES DIAGNOSTICS REALISES 

 
 

Rapport du dossier 155403 
Visite effectuée le 02/10/2025 
Établi en un exemplaire original le jeudi 2 octobre 2025 

 

Propriétaire 
Nom :  Monsieur GUIYARD Sébastien  

Adresse : 134 Route de Carquefou 
44470 Carquefou 

 

Adresse des locaux visités 

 

APPARTEMENT escalier:bât C, étage:2, porte:C213 
134 ROUTE DE CARQUEFOU 
44470 CARQUEFOU 

 

DIAGNOSTICS REALISES 

  DPE  Mesurage  Amiante 

 Plomb  Gaz  Electricité 

 Termites     
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CONCLUSIONS DES DIAGNOSTICS 
 

 

CONCLUSION DPE 
 

Etiquette du DPE   : C 
   

 
  

Rappel : La durée de validité du rapport est de 10 ans (la date de référence est la date de la visite) 

 
 

 

CONCLUSION ETAT DE SURFACE 

Surface certifiée en application de la « Loi Carrez » : 19.68 m² 
(Dix-neuf mètres carrés et soixante-huit centièmes) 

 
 
 
 
 
 

 

CONCLUSION TERMITES 

 
  

Rappel : La durée de validité du rapport est de 6 mois (la date de référence est la date de la visite) 
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Je soussigné, Naïck LE BIHAN, opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société ABC IMMODIAG 
NANTES située , 44000 NANTES, -6 du Code de la 

la présente prestation est réalisée en totale 
indépendance et impartialité et que je dispose des connaissances requises pour effectuer les diagnostics 

. 

Certifications de compétences en cours de validité 

Diagnostics N° de certification  Limite de validité Certificateur 

Certificat Amiante TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

Certificat Amiante 
SS4 

TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

Certificat Termites TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

Certificat Plomb TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

Certificat DPE TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

Certificat Audit TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

Certificat Electricité TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

Certificat Gaz TC24-0811 06/06/2024 05/06/2031   TECHNICERT  

 

Certifications de compétences délivrées par :  

Certificateur Adresse Code postal et Ville 

  TECHNICERT 5 Rue Traversière  78580 LES ALLUETS LE ROI 

 

Je dispose des moyens appropriés requis par les textes réglementaires. 

Ma société ABC IMMODIAG NANTES a souscrit une assurance, couvrant les éventuelles conséquences qui 
pourraient résulter de mon intervention, auprès de la compagnie AXA France IARD SA N°11202764304 valide 
jusqu'au 31/12/2025. 

de récidive. 
 

Fait à NANTES, le jeudi 2 octobre 2025 

 
 



Entre 410 et 580 par an

voir p.3

Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022 et 2023 (abonnements 
compris)

Performance énergétique

mission : 155403 Logement C213
adresse : 134  Route de Carquefou, escalier bât C étage 2 porte 
C213, 44470 Carquefou
type de bien : Appartement
année de construction : 2013
surface de référence : 19,68 m²
propriétaire : Monsieur GUIYARD Sébastien
adresse : 134 Route de Carquefou
44470 Carquefou

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne 
également des pistes pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus :
https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe

diagnostic de performance 
énergétique (logement) établi le : 02/10/2025

: 01/10/2035

logement et de la performance des équipements. 

Ce logement émet 120
622  km parcourus en voiture.

fioul, etc.)

tel : 02 40 58 06 21
email : nlebihan@abc-immodiag.com
n° de certification : TC24-0811
date de fin de validité : 05/06/2031
organisme de certification : TECHNICERT

Informations diagnostiqueur
ABC IMMODIAG NANTES
39 rue de la Bastille - 44000 
NANTES
diagnostiqueur : Naïck LE BIHAN

logement
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste.

DPE

-Prénom-Adresse) sont 

DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

Pour vérifier la validité de ce DPE, scanner le QR code
n° : 2544E3123907D    
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pas prise en compte).  
 

  

 

 

Schéma des déperditions de chaleur    

Système de ventilation en place 

   

 
 - VMC à extraction et entrées d'air 
hygroréglables (Hygro B)après 2012 
 
  

 

 
 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

 

Diverses solutions existent : 

chauffage au bois  chauffe-eau 
thermodynamique 

géothermie  pompe à chaleur 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux  

panneaux solaires 
photovoltaïques 

panneaux solaires 
thermiques  

  

 
 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d'été : 

 
fenêtres équipées de volets 

extérieurs ou brise-soleil  

 
toiture isolée 

 
bonne inertie du logement  
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usage (en kWh énergie primaire) 
  répartition des dépenses

chauffage électricité 990 (430 é.f.) entre et 

eau chaude 
sanitaire

électricité 2848 (1238 é.f.) entre et 

refroidissement 0 (0 é.f.) entre et 

éclairage électricité 87 (38 é.f.) entre et 

auxiliaires électricité 108 (47 é.f.) entre et 

énergie totale pour les 
usages recensés

4033 kWh
(1754 kWh é.f.)

entre et 
par an

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 

chaude de 66

sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 

vie, entretien des équipements....

é.f. énergie finale 
* Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022 et 2023 (abonnements compris)

logement

Chauffe -26% 
sur votre facture soit -42

Si climatisation, 

Consommation recommandée 66
chaude à 40° 
27

-15% sur votre facture soit -60
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement
(1-2personnes). Une douche de 5 minutes

france-renov.gouv.fr

     astuces (plus facile si le logement   
      dispose de solutions de pilotage efficaces)

Diminuez le chauffage quand 
     

Chauffez les chambres à 17° la nuit. 

     astuces 

Fermez les fenêtres et volets la 
     journée quand il fait chaud.

Aérez votre logement la nuit. 

     astuces 

    les robinets et un pommeau à faible 
    débit sur la douche.

Réduisez la durée des douches. 

Pour rester dans cette fourchette 

-
dessous



DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.4

Voir en annexe le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements.

logement
description isolation

murs

- Mur en blocs de béton creux Ep <=20cm Travaux d'isolation effectués 
à partir 2013 (ITI Avec retour d'isolant)
Mur donnant sur l'extérieur
Sud, Sud Est, Sud Ouest : 13,56 m²
Ouest : 9,35 m²
  - Mur en béton banché Ep <=20cm non isolé
Mur donnant sur un local non chauffé et non solarisé

plancher bas - Plancher mitoyen

toiture/plafond
- Type de plafond inconnu Travaux d'isolation effectués à partir 2013

Plafond donnant sur un local non chauffé et non accessible

portes et fenêtres
- Fen.bat./ocil. PVC double vitrage(VIR) argon 16mm Avec ferm.

  - Porte toute nature opaque pleine isolée

description

chauffage
- Panneau rayonnant électrique NFC, NF**, NF***

  - Radiateur électrique NFC, NF**, NF***"

eau chaude
sanitaire

- ECS Electrique, Volume du ballon 100 L

climatisation - Sans objet

ventilation - VMC à extraction et entrées d'air hygroréglables (Hygro B)après 2012

pilotage - Equipement central sans minimum de température
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Voir en annexe le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements.

logement sont 
essentiels.

VMC

Ne pas obstruer les entrées d'air. Les nettoyer à l'aide d'un chiffon sec -> 1 fois par an 
Nettoyer les bouches d'extraction -> tous les 2 ans
Entretien des conduits par un professionnel -> tous les 3 à 5 ans 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement afin de garantir la qualité de l'air 
intérieur

Chauffe-eau
Régler la température du chauffe-eau entre 55 et 60°C.
Arrêter le chauffe-eau en cas d'absence de plus de 4 jours.

Isolation Faire vérifier et compléter les isolants par un professionnel -> tous les 20 ans.

Eclairage Nettoyer les ampoules et les luminaires. 

Selon
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plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le pack 
vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack avant le pack ). Faites-vous accompagner par un professionnel 

votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels montant estimé : 

lot description performance recommandée

Les travaux à envisager montant estimé : 9300 à 12700

lot description performance recommandée

Chauffage

Remplacement des émetteurs par une PAC air/air
L'installation d'une pompe à chaleur nécessite un bon niveau d'isolation du 
bâtiment.
Mettre en place et entretenir l'installation à l'aide d'un professionnel qualifié. 
Celui-ci réalisera des essais d'étanchéité pour garantir la performance de 
l'installation.   

Eau Chaude Installation d'un chauffe-eau thermodynamique   

Commentaires :

L'installation d'une pompe à chaleur nécessite un bon niveau d'isolation du bâtiment.

Mettre en place et entretenir l'installation à l'aide d'un professionnel qualifié. Celui-ci réalisera des essais d'étanchéité pour garantir la 
performance de l'installation.
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Évolution de la performance après travaux

Préparez votre projet ! 
Contactez le conseiller le 
plus proche de chez vous, pour des 
conseils gratuits et indépendants sur vos 

france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
ou 0808 800 700 

et de subventions pour vos travaux : 
france-renov.gouv.fr/aides

Dont émissions de gaz à effet de serre

de performance énergétique. 
À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
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 Fiche technique du logement   

 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 

certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par TECHNICERT, 5 Rue Traversière 78580 
LES ALLUETS LE ROI 

Référence du logiciel validé : DPEWIN V5.3.1 
Référence du DPE : 2544E3123907D 
Date de visite du bien : 02/10/2025 
Invariant fiscal du logement :  
Référence de la parcelle cadastrale : 44026000BH0072  

3CL-DPE2021 (Moteur 
VV2024.6.1.0) 

 
 
 
Propriétaire des installations communes :  
 
 

 
 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
 

 

 

La surface de référence d'un logement est la surface habitable du logement au sens de l'article R. 156-1 du code de la construction et 
de l'habitation, à laquelle sont ajoutées les surfaces des vérandas chauffées ainsi que les surfaces des locaux chauffés pour l'usage 
principal d'occupation humaine, d'une hauteur sous plafond d'au moins 1,80 mètres. 
 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles :  
  

 Commentaires : 
  

 

 

 origine de la donnée valeur renseignée 

 Département   44 

 Altitude  Donnée en ligne 25 m 

 Type de bâtiment  Observé/Mesuré Appartement 

 Année de construction  Document fourni 2013 

 Surface de référence  Observé/Mesuré 19,68 m² 

 Nombre de niveaux  Observé/Mesuré 1,0 

 Nombre de logement du bâtiment  Observé/Mesuré 1 

 Hauteur moyenne sous plafond  Observé/Mesuré 2,50 m 
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 Fiche technique du logement (suite)    

 

 
 

  

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

MUR n°1  

surface  Observé/Mesuré 22,91 m²  

type d'adjacence  Observé/Mesuré Extérieur  

matériau mur  Observé/Mesuré Murs en blocs de béton creux  

épaisseur mur  Observé/Mesuré 20 cm  

état d'isolation  Observé/Mesuré isolé  

type d'isolation  Observé/Mesuré ITI  

année isolant  Estimé A partir de 2013  

MUR n°2  

surface  Observé/Mesuré 3,93 m²  

type d'adjacence  Observé/Mesuré Circulation sans ouverture directe sur l'extérieur  
état d'isolation des parois du 
local non chauffé  Observé/Mesuré lc non isolé + lnc non isolé  

surface des parois entre 
l'espace non chauffé et 
l'extérieur Aue 

 Observé/Mesuré 6,50 m²  

surface des parois séparant les 
espaces chauffés du local non 
chauffé Aiu 

 Observé/Mesuré 128,00 m²  

matériau mur  Observé/Mesuré Murs en béton banché  

épaisseur mur  Observé/Mesuré 20 cm  

doublage mur  Observé/Mesuré Absence de doublage  

état d'isolation  Observé/Mesuré non isolé  

 
 
 

  

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

PLANCHER n°1  

surface  Observé/Mesuré 20,00 m²  

type d'adjacence  Observé/Mesuré Local non déperditif  

état d'isolation  Observé/Mesuré non isolé  

 

 
 

  

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

PLAFOND n°1  

surface  Observé/Mesuré 20,00 m²  

type d'adjacence  Observé/Mesuré Locaux non chauffés non accessible  

Uph0 (saisie directe ou type de 
plancher inconnu)  Valeur par défaut 0,140 W/m².K  

état d'isolation  Observé/Mesuré isolé  

type d'isolation  Observé/Mesuré ITE  

année isolant  Estimé A partir de 2013  

 
 

  

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

Fenêtre n°1  

surface  Observé/Mesuré 1,44 m²  

nombre  Observé/Mesuré 1,00  

type de vitrage  Observé/Mesuré Double vitrage  

épaisseur lame d'air  Observé/Mesuré 16,0 mm  

présence couche peu émissive  Observé/Mesuré oui  

gaz de remplissage  Observé/Mesuré argon ou krypton  

largeur du dormant  Observé/Mesuré 10 cm  

inclinaison vitrage  Observé/Mesuré Paroi verticale >=75°  

type menuiserie  Observé/Mesuré PVC  

type ouverture  Observé/Mesuré Fenêtre battante  

type volets  Observé/Mesuré Volet roulant PVC (e<=12mm)  

type de pose  Observé/Mesuré Nu intérieur  

menuiserie avec joints  Observé/Mesuré oui  

baies Sud-Ouest/Sud/Sud-Est  Observé/Mesuré 1,44 m²  

type de masque proche  Observé/Mesuré absence de masque proche  
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 Fiche technique du logement (suite)    

 

type de masque lointain  Observé/Mesuré absence de masque lointain  

 

 
 

  

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

Porte n°1  

surface  Observé/Mesuré 1,845  

nombre  Observé/Mesuré 1,00  

type de menuiserie  Observé/Mesuré Porte isolée toute nature  

type de porte  Observé/Mesuré Porte opaque pleine  

 

 
 

  

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

pont thermique 1  

type de pont thermique  Observé/Mesuré Liaison Mur extérieur / Plancher bas  

type isolation  Observé/Mesuré Isolation thermique par l'intérieur  

valeur PT k  Valeur par défaut 0,31  

longueur du pont thermique  Observé/Mesuré 9,74 m  

pont thermique 2  

type de pont thermique  Observé/Mesuré Liaison Mur extérieur / Refend  

type isolation  Observé/Mesuré Isolation thermique par l'intérieur  

valeur PT k  Valeur par défaut 0,41  

longueur du pont thermique  Observé/Mesuré 2,5 m  

pont thermique 3  

type de pont thermique  Observé/Mesuré Liaison Mur / Portes  

type isolation  Observé/Mesuré Non isolé  

valeur PT k  Valeur par défaut 0  

longueur du pont thermique  Observé/Mesuré 5 m  

largeur du dormant menuiserie  Observé/Mesuré 5 cm  

retour isolation autour 
menuiserie  Observé/Mesuré non  

position menuiserie  Observé/Mesuré en nu intérieur  

pont thermique 4  

type de pont thermique  Observé/Mesuré Liaison Mur extérieur / Fenêtre et Portes-fenêtre  

type isolation  Observé/Mesuré Isolation thermique par l'intérieur  

valeur PT k  Valeur par défaut 0  

longueur du pont thermique  Observé/Mesuré 5 m  

largeur du dormant menuiserie  Observé/Mesuré 10 cm  

retour isolation autour 
menuiserie  Observé/Mesuré oui  

position menuiserie  Observé/Mesuré en nu intérieur  

 
 

 
 

 

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

Système de ventilation 

type de ventilation  Observé/Mesuré VMC SF Hygro B après 2012  

perméabilité  Valeur par défaut 1,00 m3/(h.m²)  

année d'installation  Observé/Mesuré Inconnue  

façades exposées  Observé/Mesuré Plusieurs façades exposées  
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 Fiche technique du logement (suite)    

 
 

 

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

Système de chauffage 1 

type d'installation de chauffage  Observé/Mesuré installation de chauffage simple  

type de cascade  Observé/Mesuré Générateur(s) indépendant(s)  

type d'émetteur  Observé/Mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF**, NF***  

surface chauffée  Observé/Mesuré 15,68 m²  

Année d'installation émetteur  Observé/Mesuré Inconnue  

type de chauffage  Observé/Mesuré chauffage divisé  

type de régulation  Observé/Mesuré oui  

Equipement d'intermittence  Observé/Mesuré central sans minimum de température  

Système de chauffage 2 

type d'installation de chauffage  Observé/Mesuré installation de chauffage simple  

type de cascade  Observé/Mesuré Générateur(s) indépendant(s)  

type d'émetteur  Observé/Mesuré Radiateur électrique NFC, NF**, NF***"  

surface chauffée  Observé/Mesuré 4,00 m²  

Année d'installation émetteur  Observé/Mesuré Inconnue  

type de chauffage  Observé/Mesuré chauffage divisé  

type de régulation  Observé/Mesuré oui  

Equipement d'intermittence  Observé/Mesuré central sans minimum de température  
 
 

 

donnée entrée   origine de la donnée valeur renseignée 

Système de production d'eau 
chaude sanitaire 1 

Production 
instantanée/accumulation  Observé/Mesuré A accumulation   

catégorie de ballon  Observé/Mesuré Chauffe eau vertical classe B ou 2 étoiles  

Type de production  Observé/Mesuré Electrique classique  

type d'installation  Observé/Mesuré installation ECS individuelle  

année d'installation  Observé/Mesuré Inconnue  

volume de stockage  Observé/Mesuré 100,00 L  

pièces alimentées contiguës  Observé/Mesuré Les pièces alimentées en ECS sont contigues   
production hors volume 
habitable  Observé/Mesuré En volume chauffé  

 



& c  
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CERTIFICAT DE SUPERFICIE PRIVATIVE

« LOI CARREZ »
Loi 96-1107 du 18 décembre 1996 et décret n° 97-352 du 23 mai 1997

Rapport du dossier 155403
Établi en un exemplaire original le jeudi 2 octobre 2025

Propriétaire
Nom : Monsieur GUIYARD Sébastien

Adresse : 134 Route de Carquefou
44470 Carquefou

Adresse des locaux visités

APPARTEMENT escalier:bât C, étage:2, porte:C213
134 ROUTE DE CARQUEFOU

44470 CARQUEFOU

Surface certifiée en application de la « Loi Carrez » : 19.68 m²
(Dix-neuf mètres carrés et soixante-huit centièmes)

Clause de responsabilité : La présente attestation ne préjuge nullement de la situation juridique des locaux mesurés. Le présent certificat de 

l se présente au jour du mesurage sans considérations des actes antérieurs, (3) ne décrit et ne délimite pas le lot 

s à ce bien, concernant 
ficat ne peut avoir eu 

Visite effectuée le 02/10/2025
Rapport rédigé à NANTES, le jeudi 2 octobre 2025

par Naïck LE BIHAN
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1. OBJET DE LA MISSION

Référence du dossier : 155403

Mission réalisée en présence de Maitre BREMOND

NOTAIRE

Nom : Monsieur GUIYARD Sébastien

Adresse : 134 Route de Carquefou - 44470 - Carquefou

Nom :   

Adresse : - -

BIEN IMMOBILIER DIAGNOSTIQUE

Adresse du bien visité : 134 Route de Carquefou - 44470 Carquefou

Accès : escalier:bât C, étage:2, porte:C213
Type : Appartement
Usage : Habitation (Parties privatives d'immeuble 

collectif d'habitation)
Date de construction : depuis le 1er janvier 2009
Permis de construire : 
Nombre de Niveaux : 

Supérieurs : 2 niveau(x)
Inférieurs : aucun niveau inférieur

Propriété bâtie : Oui

Partie : 
Caractéristiques : 
Cadastre : 44026000BH0072
En copropriété : Oui
Lots : Appartement (N° 149)

Bien occupé par le locataire

Documents transmis : Réglement de copropriété non communiqué

2. RÉFÉRENCE RÉGLEMENTAIRE

décret n° 
97532 du 23 mai 1997 dite « Loi Carrez ».
Art.4.1: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieurs à 1,80 mètre.
Art.4.2: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie 
mentionnée à l'article 4.1.
Art.4.3: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente, le notaire, ou l'autorité administrative qui authentifie la 
convention, remet aux parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat reproduisant la clause de l'acte 
mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 
juillet 1965 lorsque ces dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat.

3. DÉSIGNATION DU TECHNICIEN

Nom du technicien : Naïck LE BIHAN
Société : ABC IMMODIAG NANTES - 39 rue de la Bastille 44000 NANTES
Assurance : AXA France IARD SA N°11202764304 valide jusqu'au 31/12/2025
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4. LOCAUX NON VISITÉS

Toutes les parties d'immeuble ont été visitées

5. DESCRIPTION DU LOT MESURÉ

Pièce

« Loi Carrez »

ObservationsSurface 
Carrez
(en m²)

Surface Hors Carrez

Hors Carrez
(en m²)

Comprenant 

Surface
Haut. < 1.80 m

Autres 
surfaces

Total des 
surfaces

19.68 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²

Entrée 3.24 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²
Salle d'eau-W.C. 4.51 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²

Placard ECS 0.42 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²
Placard entrée 0.46 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²

Pièce de vie 11.05 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²

Observation : 
Le règlement de copropriété ne nous ayant pas été soumis, la responsabilité de la société se voit dégagée quant à l'exactitude de la désignation et 
de la constitution du lot de copropriété ci-dessus défini. Les surfaces annoncées sont donc celles occupées par le demandeur.
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6. ATTESTATION D ASSURANCE DE L OPÉRATEUR
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES DANS LES BATIMENTS

Arrêté du 29 mars 2007 et à la norme NF P03-201 de février 2012

Rapport du dossier 155403
Établi en un exemplaire original le jeudi 2 octobre 2025

Propriétaire
Nom : Monsieur GUIYARD Sébastien

Adresse : 134 Route de Carquefou
44470 Carquefou

Adresse des locaux visités

APPARTEMENT escalier:bât C, étage:2, porte:C213
134 ROUTE DE CARQUEFOU

44470 CARQUEFOU

Conclusion

Visite effectuée le 02/10/2025
Rapport rédigé à NANTES, le jeudi 2 octobre 2025

par Naïck LE BIHAN

La durée de validité de ce rapport est de 6 mois.
(La date de référence est la date de la visite)

volutives, la société ABC IMMODIAG ne peut, 
en aucun cas, être jugée responsable sur des dégradations qui pourraient apparaitre ultérieurement. Lors de travaux ultérieurs, faire réaliser un repérage approfondi 

es destructeurs du bois.
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A. DÉSIGNATION DU OU DES BÂTIMENTS

BIEN IMMOBILIER DIAGNOSTIQUE

Adresse du bien visité : 134 Route de Carquefou 44470 Carquefou
Appartement - Bien occupé par le locataire

Type : Appartement
Usage : Habitation (Parties privatives d'immeuble 

collectif d'habitation)
Date de construction : depuis le 1er janvier 2009
Nombre de Niveaux : 

Supérieurs : 2 niveau(x)
Inférieurs : aucun niveau inférieur

Propriété bâtie : Oui

Partie : 
Caractéristiques : 
Cadastre : 44026000BH0072
En copropriété : Oui
Lots : Appartement (N° 149)

Ordre de Mission reçu le 17/09/2025
Visite réalisée le 02/10/2025 - temps passé : 
Température extérieure (°C) au moment de la visite : 22
Temps au moment de la visite : Ensoleillé

:
- Pour le département du 44 : arrêté préfectoral du 13 novembre 2018
- Pour le département du 56 : arrêté préfectoral du 3 juin 2003
- Pour le département du 35 : arrêté préfectoral du 27 mai 2007
- Pour le département du 49 : arrêté préfectoral N°SCHV/BA 2025-002 du 30 janvier 2025
- Pour le département du 85 : arrêté préfectoral N°08/DDE/175 du 19 juin 2008

B. DÉSIGNATION DU CLIENT

PROPRIETAIRE

Nom : Monsieur GUIYARD Sébastien

Adresse : 134 Route de Carquefou - 44470 - Carquefou

Nom : Monsieur GUIYARD Sébastien

Adresse : 134 Route de Carquefou - 44470 - Carquefou

Cette mission a été réalisée en présence de Maitre BREMOND

:
- traitements antérieurs du bâtiment diagnostiqué contre les termites ;
- La présence de termites dans le bâtiment diagnostiqué ;
- La fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si la date du dépôt de la demande de permis de 

construire ou date d'engagement des travaux est postérieure au 01/11/2006.
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C. DÉSIGNATION DE L OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC

Nom : Naïck LE BIHAN
Société : ABC IMMODIAG NANTES

Adresse : 39 rue de la Bastille 44000 NANTES
SIRET : 98276020900014
Assurance : AXA France IARD SA N°11202764304 valide jusqu'au 31/12/2025

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :
  TECHNICERT - 5 Rue Traversière - 78580 LES ALLUETS LE ROI
Certification : N° TC24-0811 valide du 06/06/2024 au 05/06/2031

D. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET DES PARTIES DE BÂTIMENTS VISITÉS ET DES ÉLÉMENTS INFESTÉS OU

AYANT ÉTÉ INFESTÉS PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS

Le contrôle est effectué sur les éléments visibles et accessibles sans démontage ni manutention

Pièces visitées dans le bâtiment : 
Nombre de pièces principales : 1
Nombre total de pièces : 5
Liste des pièces : 
Niveau 2 : Entrée, Salle d'eau-W.C., Placard ECS, Placard entrée, Pièce de vie

Observations relatives aux pièces visitées : 

Local Observations Photos
  (niveau : ) Néant

Immeuble visité

Niveau 2

ou non bâties visitées (1)
Ouvrages

(2) et observations

Entrée

sol - non vérifiable (linoléum collé) Absence d'indices d'infestation de termites  
mur - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plafond - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plinthe - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
huisserie porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
huisserie porte - métal (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  

Salle d'eau-W.C.

sol - non vérifiable (linoléum collé) Absence d'indices d'infestation de termites  
mur - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plafond - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plinthe - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
huisserie porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
huisserie porte - métal (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  

Placard ECS

sol - non vérifiable (linoléum collé) Absence d'indices d'infestation de termites  
mur - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plafond - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plinthe - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
huisserie porte - métal (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  

Placard entrée

sol - non vérifiable (linoléum collé) Absence d'indices d'infestation de termites  
mur - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plafond - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plinthe - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
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ou non bâties visitées (1)
Ouvrages

(2) et observations
huisserie porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  

Pièce de vie

sol - non vérifiable (linoléum collé) Absence d'indices d'infestation de termites  
mur - plâtre (peinture et faïence) Absence d'indices d'infestation de termites  
plafond - plâtre (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
plinthe - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
porte - bois (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
huisserie porte - métal (peinture) Absence d'indices d'infestation de termites  
fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites  
huisserie fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites  
volet - pvc Absence d'indices d'infestation de termites  

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...

Notes :
- Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé au propriétaire son obligation de déclaration en mairie de l'infestation

du bien immobilier diagnostiqué, obligation prévue aux articles L.126-4 et R.126-2 du code de la construction et de 
l'habitation (CCH).

-
été inscrites dans le présent rapport de diagnostic. En aucun cas, la société ABC 

-

-ci seront rendues accessibles. Merci de tenir informer la 
société ABC Immodiag afin que soit compléter ce repérage.

- Lors de travaux ultérieurs, faire réaliser un repérage approfondi des cloisons / murs / coffrages / éléments du bâti 

E. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (PIÈCES ET VOLUMES) N AYANT PU ÊTRE 

VISITÉS ET JUSTIFICATION

Toutes les parties d'immeuble ont été visitées

F. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI N ONT PAS ÉTÉ EXAMINÉS ET 

JUSTIFICATION

depuis 
ion 

appareils électroménagers, sans dépose de revêtements de sol, de murs et 
de faux plafonds.

Il
Il est à noter que les pathologies du bois sont évolutives. En aucun cas la société ABC IMMODIAG ne peut être jugée responsable 
sur des dégradations qui pourraient apparaitre ultérieurement.

Niveau
concernées

Ouvrages

éléments non 
inspectés

Justification

NEANT
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G. MOYENS D INVESTIGATION UTILISÉS

Les moyens suivants sont utilisés pour détecter une éventuelle présence de termites :

Examen visuel des parties visibles et accessibles :
- -tunnels, termites, restes de termites, dégâts, etc.) sur les 

sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois ;
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 

livres, cartons, etc.) ;
-

gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ;
- recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 

réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, espaces créés par le 
retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.).

Sondage mécanique des bois visibles et accessibles :
-

sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles résultant de 

:
- Outils de poinçonnage, lampe, loupe, 

H. CONSTATATIONS DIVERSES

s agents 
n 

ont la 
méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200.

Niveau bâties et non bâties 
visitées (1)

Ouvrages
et constatations

NEANT

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...

I. ANNEXES

Annexe : références réglementaires et autres informations

ites 

Cet état est établi conformément à la norme NF P 03-201 de mars 2012.

La validité du présent rapport est fixée, par décret, à six mois à compter du jour de la visite.
Décret n° 2006-1653 du 21 décembre 2006 : « Art. R. 271-5. - Par rapport à la date de la promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de 
vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, les documents prévus aux 1°, 3°, 4° et 6° du I de l'article L. 271-4 doivent avoir été établis depuis moins 
de six mois pour l'état du bâtiment relatif à la présence de termites. »

Autres Informations : 
- L ermite dans le 

bâtiment objet de la mission ;
- ;
- N ur de notre visite, ne pouvant notamment 

traitements 
qui seront éventuellement fait sur ces dits immeubles ;

- - aucun lien de nature à 
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé
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Annexe : Les croquis de repérage

Locaux inaccessibles, Sens de la visite, Absence après analyse, Présence 

Présence de parasite à confirmer par analyse, Présence de parasite confirmé par analyse, 

Trace de parasite confirmé par analyse, Trace de parasite à confirmer par 
analyse.

Monsieur GUIYARD Sébastien 
Appartement - 134 Route de Carquefou 44470 Carquefou

Niveau 2
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Annexe : 
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